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Le déboisement des forêts

41 Nos prédécesseurs, avec beaucoup de clairvoyance, ont
en 1874 décidé de protéger les forêts de montagne. Puis,
en 1902, la mesure a été étendue à l'ensemble du territoire
national. Depuis cette date, la loi fédérale concernant la

haute surveillance de la Confédération sur la police des
forêts prévoit en son article 31 que l'aire forestière de la

Suisse ne doit pas diminuer.
La loi distingue deux catégories de forêts: les forêts
protectrices et les forêts non protectrices. «Les forêts protectrices,

dit la loi, sont celles qui se trouvent dans le bassin
de réception des torrents et celles qui, par leur situation,
assurent protection contre les influences climatolo-
giques nuisibles, les avalanches, les chutes de pierres
et de glace, les éboulements, les affouillements, ou contre
les écarts considérables dans le régime des eaux.»
Au cours des dernières décennies, le rôle protecteur des

forêts non protectrices-quelledésignationmalheureuse!-
n'a cessé de croître, particulièrement dans les régions à

forte densité démographique. Plus encore que les forêts
protectrices, elles servent au délassement de la

population, à retenir les eaux souterraines, à purifier l'air et à

amortir le bruit. Cette fonction de délassement, la forêt la

doit non seulement à la loi sur les forêts, mais aussi au
Code civil qui, en son article 699, dispose que l'accès des

forêts et des pâturages... est permis à chacun conformément

aux habitudes locales, pour autant que les autorités
compétentes n'aient pas édicté certaines interdictions
limitées dans l'intérêt des cultures.
L'article 31 de la loi comporte également une disposition
selon laquelle les autorités peuventautoriser des déboisements,

le Conseil fédéral pour les forêts protectrices, les

gouvernements cantonaux pour les forêts non protectrices.

Aucun doute sur l'utilité de cette disposition. La

construction de réservoirs d'eau ne peut se faire souvent
qu'en forêt, les routes nationales exigent parfois le
défrichement de certaines surfaces. Mais on ne peut ignorer le

danger qui guette la forêt lorsque les autorisations pour
des constructions publiques sont accordées sans
discernement ou même pour des constructions privées. Par

chance, la pratique de la Confédération et de la majorité
des gouvernements cantonaux est devenue ces dernières
années plus restrictive. Dans un certain nombre de cas,
toutefois, des plans d'aménagement ont inclus des
parcelles forestières dans la zone de construction. Si, après

coup, les propriétaires vendent leur terrain au prix des

terrains à bâtir, il sera très difficile pour les autorités de

refuser les demandes de déboisement.

xx

.79

VON ROLL

La fonte

utilisée de générations

en générations

Tuyaux salubres

et raccords en fonte

résistant à la corrosion

amortissant la résonance

convenant
à tous les usages

VON ROLL S.A. Usine de Klus SO



43

La loi fédérale sur la police des forêts étant au-dessus des
réglementations cantonales et communales, il est donc
anticonstitutionnel de détourner l'interdiction de déboisement

par des plans d'aménagement locaux; les autorités
cantonales ne peuvent en outre adopter de tels plans. Le
Conseil fédéral a rappelé récemment aux cantons les
dispositions en la matière, qui, il faut le noter, sont appliquées
rigoureusement dans la majorité des cantons. Peut-être
ne nous rendrons-nous compte que dans une ou deux
générations de ce que nous devons non seulement à nos
prédécesseurs, mais aussi à nos autorités actuelles. Ce
dont nous sommes certains, toutefois, c'est que le maintien

de la forêt est une cause d'intérêt public. Aspan.
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